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2022/2205 - PROTOCOLE PARTENARIAL ENTRE LA VILLE DE LYON 
ET LA SNCF  (DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES - 
DÉLÉGATION GÉNÉRALE À L'URBANISME, À 
L'IMMOBILIER ET AUX TRAVAUX) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 28 novembre 2022 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon est lancée dans une politique de transition vers une mobilité soutenable 
permettant de disposer d’une ville apaisée. Dans ce cadre, elle a intégré le programme 
Lyon 2030 pour lequel la municipalité s’est engagée à atteindre la neutralité climatique 
d’ici 2030. 
 
Les transports ont un impact majeur sur les émissions de gaz à effet de serre. Dès lors la 
stratégie de mobilité de la Ville de Lyon joue un rôle central dans son plan de transition 
écologique global, avec pour objectif de réduire les modes de déplacements carbonés, de 
contribuer visiblement à la décongestion urbaine et à l’amélioration de la qualité de l’air.  
 
La Ville de Lyon a conscience de la nécessité de nouer des partenariats avec les acteurs 
de la mobilité, privés comme publics, pour rendre la ville plus agréable et accessible à 
toutes et tous. C’est ainsi qu’elle a engagé par exemple des partenariats stratégiques en 
matière de logistique urbaine avec La Poste et la Métropole de Lyon.  
 
Aujourd’hui le groupe SNCF est engagé dans une politique volontariste de décarbonation 
de la mobilité et d’insertion urbaine du ferroviaire. Il dispose d’emprises foncières 
importantes. Il apparaît alors, en tant qu’opérateur majeur des mobilités et comme 
générateur de flux,  comme un acteur naturel et incontournable pour participer à la 
construction de cette ville apaisée souhaitée par la municipalité.  
 
Au-delà de l’offre de trains qui desservent les différentes gares de Lyon, la Ville et la 
SNCF partagent des enjeux stratégiques communs qu’elles souhaitent développer 
ensemble en matière de transition écologique et sociale, de logistique urbaine, de 
développement urbain et de stratégie foncière immobilière.  
 
Afin de répondre à ces enjeux, il vous est proposé de mettre en place un partenariat avec 
la SNCF construit autour de quatre axes sur lesquels agir de manière coordonnée et 
complémentaire :  
 

- Axe 1 : Faire face à l’urgence climatique ; 
- Axe 2 : Renforcer les coopérations autour de la mobilité solidaire et inclusive ; 
- Axe 3 : Développer le concept de la Place de la Gare au cœur de la Ville de Lyon ; 
- Axe 4 : Mobiliser les fonciers SNCF et Ville de Lyon pour favoriser les mutations 

urbaines.  
 
 

Vu ledit protocole ;  
 

Ouï l'avis de la commission Transition écologique - Mobilités ; 
 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 15/12/2022 – Délibération  n° 2022/2205  - Page 3 

 

DELIBERE 

 
 

1- Le protocole susvisé, établie entre la Ville de Lyon et SNCF SA, est adopté. 
 

2- M. le Maire est autorisé à signer ledit protocole. 
 
 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


